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Objectif : 

L’objectif de la présente politique est de décrire les étapes du processus de bilan comparatif 
des médicaments (BCM) dans un foyer et la façon dont il sera évalué. Le BCM aux interfaces de 
soins est une étape clé pour assurer la sécurité des médicamentsi,ii. Le BCM a été reconnu 
comme faisant partie intégrante de la solution visant à améliorer la gestion des médicaments 
lors de la transition des soins entre l’hôpital et les SLDiii.   

(Voir l’annexe A : Termes clés) 

Portée : 

Cette politique s’applique à tous les praticiens en soins de longue durée qui s’occupent du : 

• Processus de BCM à l’admission ou à la réadmission
o admission ou réadmission en provenance d’un établissement de soins de

courte durée ou admission d’un autre foyer de SLD
o admission en provenance de la communauté

• processus de BCM au moment du transfert vers un établissement de soins de courte
durée ou un autre organisme.

Aperçu du processus : 

Le bilan comparatif des médicaments doit être établi à toutes les interfaces de soins. Cela veut 
dire à la fois l’admission (p. ex. en provenance d’un établissement de soins de courte durée, de 
la communauté, d’un autre foyer de soins de longue durée) ou à la réadmission au foyer (p. ex. 
un résident a été absent du foyer pendant un nombre préétabli de jours et son lit a été gardé) 
et au transfert. 

Le BCM est un processus qui se déroule en trois étapesiii : 

• Étape 1 - Créer un meilleur schéma thérapeutique possible (MSTP) complet et précis des
médicaments du résident, incluant le nom, la posologie, la voie et la fréquence, et
comprenant un processus systématique d’entrevue avec le résident ou, si possible, le
mandataire spécial (MS)*, ainsi qu’un examen d’au moins une autre source d’information
fiable.

• Étape 2 – Établir le bilan comparatif des médicaments : Utiliser le MSTP pour créer des
ordonnances d’admission; identifier et résoudre toutes les différences ou divergences dans
les 48 heures.

• Étape 3 – Consigner et communiquer tout changement qui en résulte dans les ordonnances
de médicaments aux prestataires de soins pertinents et au résident ou au MS dans toute la
mesure du possible.
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Le processus de BCM est interprofessionnel, interdépendant et repose sur une approche 
d’équipe. L’engagement des résidents et/ou des MS est important et le processus du MSTP 
doit être conçu pour garantir cet engagement. Un processus de BCM normalisé et mis en 
œuvre de manière fiable favorise une gestion sécuritaire des médicaments et répond aux 
critères d’accréditation applicablesiv. Voir les diagrammes du processus en pages 5 et 6. 

Processus de BCM à l’admission ou à la réadmission 

Sources d’information à obtenir  

Le directeur de soins ou son remplaçant désigné 

1. Admission ou réadmission en provenance d’un établissement de soins de courte durée
ou admission d’un autre foyer de SLD :

a. Identifie le nouveau résident ou le résident déjà en place en vue de son admission ou 
de sa réadmission.

b. Demande la trousse d’admission incluant les sources d’information qui s’appliquent :
(Annexe B : Tableau des sources d’information)

c. Communique avec le personnel de l’établissement de transfert pour s’assurer
que l’information sur les médicaments au congé soit télécopiée au foyer de soins
de longue durée et/ou au fournisseur de services pharmaceutiques (FSP) avant
l’arrivée du résident.

2. Admission en provenance de la communauté :
a. Demande la trousse d’admission incluant les sources d’information qui s’appliquent :

(voir l’annexe B : Tableau des sources d’information)
b. Fixer une entrevue avec le résident et le MS pour passer en revue la liste de médicaments 
courante.

L’infirmière, le pharmacien ou le technicien en pharmacie réglementé : 

Étape 1 – Générer le MSTP 

1. Recueille les sources d’information pertinentes (Annexe B : Tableau des sources
d’information) qui s’appliquent au type d’admission ou de réadmission.

2. Examine et compare les sources d’information.
3. Documente une liste préliminaire de médicaments avec des indications pour chaque

médicament et la dernière dose administrée. Il peut être nécessaire de contacter
l’établissement d’origine et les prestataires de soins communautaires pour
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comprendre la raison d’être de chaque médicament ou des changements de 
médicaments s’ils ne sont pas clairement documentés. 

4. S’entretient avec le résident/MS, pour confirmer l’utilisation RÉELLE des
médicaments à l’aide de l’annexe B : Guide d’entrevue/Liste de vérification du
MSTP.

5. Effectue des révisions et les documente sur un formulaire du MSTP en fonction de
l’utilisation réelle des médicaments.

Étape 2 – Identifier et résoudre les divergences 

1. Identifie les signaux d’alerte et les divergences entre les sources d’information qui
demandent à être clarifiées.

2. Effectue une analyse finale du meilleur schéma thérapeutique possible (MSTP).
3. Organise un appel avec le prescripteur/l’infirmière/le pharmacien pour passer en revue les 

ordonnances.
4. Télécopie le MSTP au prescripteur le plus responsable (PPR), au foyer de SLD ou au

fournisseur de services pharmaceutiques, selon le cas.
5. Pour les nouveaux résidents, passe en revue chaque médicament verbalement avec le 

prescripteur et l’infirmière ou le pharmacien afin de confirmer l’adéquation du traitement
et obtient l’autorisation de préparer et d’administrer le médicament.

6. Pour les résidents réadmis, les modifications intentionnelles de médicaments et
toutes les divergences sont communiqués au prescripteur pour évaluation,
résolution et documentation afin de préparer et d’administrer le médicament. Lors
de la réadmission, tous les médicaments qui se trouvaient sur la liste des médicaments en
SLD (RAM ou profil pharmaceutique) avant l’admission en soins de courte durée doivent
comporter une ordonnance de continuer, de cesser ou d’interrompre leur
administration. Les ordonnances générales demandant de « continuer les
médicaments de l’hôpital » ne sont pas acceptées.

7. L’infirmière ou le pharmacien répond aux questions, aux préoccupations et/ou aux
signaux d’alerte et résout les divergences avec le prescripteur dans les 48 heures
suivant l’admission.

Étape 3 - Documenter et communiquer les renseignements relatifs aux médicaments 

1. Documente et envoie la liste complète des médicaments, qui deviennent les ordonnances 
établies à l’admission, au fournisseur de services pharmaceutiques ou au foyer de SLD.

2. Effectue une double vérification des médicaments livrés et du registre
d’administration des médicaments avec les ordonnances établies à l’admission. Toute
divergence identifiée est résolue avant l’administration au résident.

3. Communique toute modification de médicament au résident/MS, le cas échéant.
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Processus de transfert du BCM aux soins de courte durée ou à un autre établissement

Lorsqu’un transfert aux soins de courte durée ou à un autre établissement est nécessaire : 

L’infirmière 

1. Assemble la trousse de transfert qui accompagnera le résident, qui comprend :
• le plus récent registre d’administration des médicaments et les dernières doses 

administrées,
• toute modification récente aux médicaments, si possible,
• le formulaire de transfert du résident, ses allergies, ses diagnostics, son risque de 

chutes, les données récentes sur sa taille et son poids
• le numéro de la personne-ressource au foyer, au service ou à l’unité pour toutes

questions ou communications sur l’état de santé du résident.
2. Informe le MS et le fournisseur de services pharmaceutiques du transfert du résident dans un

établissement de soins de courte durée et demanded’interrompre la délivrance et la
livraison de médicaments jusqu’à nouvel ordre.

Fait un suivi pour s’assurer que le processus a été réalisé. (Voir l’annexe D : Mesurer et soutenir 
les améliorations)
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Diagramme du processus : 

Processus de BCM pour une nouvelle admission et une réadmission 

Bilan comparatif des médicaments – Nouvelle admission et réadmission
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Processus de BCM au transfert 

BCM au transfert du résident aux soins de courte durée ou à un autre établissement
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L’établissement de soins de courte durée ou autre reçoit le résident avec sa trousse de transfert, qui comprend :
1. le plus récent registre d’administration des médicaments;
2. toute modification récente aux médicaments et quand la dernière dose a été administrée;
3. le formulaire de transfert du résident, ses allergies, ses diagnostics, son risque de chutes, les données récentes sur sa taille et son poids;
4. le numéro de la personne-ressource au foyer, au service ou à l’unité pour toutes questions ou communications sur l’état de santé du 
résident.
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Annexe A : Termes clés 

Terme Définition 
Bilan comparatif des 
médicamentsiii 
(BCM) 

Le bilan comparatif des médicaments est un processus formel au cours duquel les prestataires de soins de 
santé travaillent de concert avec les résidents, leur famille et d’autres soignants afin d’assurer que des 
renseignements précis et exhaustifs sur les médicaments sont systématiquement communiqués à l’échelle 
des interfaces de soins.  

Le bilan comparatif des médicaments nécessite une analyse systématique et exhaustive de tous les médicaments 
que prend le résident (connue sous le nom de MSTP) pour s’assurer que les médicaments ajoutés, modifiés ou cessés 
sont évalués attentivement. Le BCM est une composante de la gestion des médicaments qui oriente les prescripteurs 
et leur permet de prendre les meilleures décisions de prescription possibles pour le résident. 

Transitions de soinsiii Les transitions de soins désignent les déplacements d’un résident entre différents prestataires de soins de 
santé et différents lieux, en fonction de l’évolution de son état de santé et de ses besoins en matière de 
soins. 

Meilleur schéma 
thérapeutique possible 
(MSTP) iii 

Le meilleur schéma thérapeutique possible (MSTP) est un historique de la médication établi à l’aide : 
1) d’un processus systématique d’entrevue avec le résident/MS; et
2) de l’analyse d’au moins une autre source d’information fiable dans le but d’obtenir et de valider tous

les médicaments pris par le résident (avec ou sans ordonnance).
Il s’agit d’une documentation complète comprenant le nom, la dose, la voie d’administration et la
fréquence du médicament.

Le MSTP est un « portrait instantané » de l’utilisation actuelle des médicaments par le résident, qui peut 
être différente de ce qui figure dans son dossier. C’est pourquoi la participation du résident est essentielle. 

Mandataire spécial (MS) Les mandataires spéciaux (MS) et les autres personnes importantes (identifiées par le bénéficiaire des 
soins) qui fournissent des soins et une assistance aux personnes vivant avec un problème de santé 
physique, mentale ou cognitivev,vi. 
*également appelé procureur aux soins de santé (PSS).
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Annexe B : Tableau des sources d’informationiii 

Pour de plus amples renseignements : https://www.ismp-canada.org/download/MedRec/MedRec-LTC-GSK-FR.pdf 

Type d’admission Sources d’information 
Admission d’un hôpital ou d’un 
autre foyer de SLD 

• La liste des médicaments la plus récente (Registre d’administration des médicaments (RAM) ou profil
pharmaceutique)

• Résumé de congé/Ordonnances émises au congé
• Entrevue avec le résident/MS (à l’aide du Guide d’entrevue pour obtenir le MSTP)
• Médicaments pris avant l’hospitalisation, si le BCM n’a pas été documenté aux SCD

Réadmission d’un hôpital Le RAM du résident en SLD avant son transfert à l’hôpital COMPARÉ À : 

• L’entrevue avec le résident/MS pour confirmer les changements, si possible
• La liste des médicaments la plus récente (RAM ou profil pharmaceutique)
• Le résumé de congé/les ordonnances émises au congé

Admission en provenance de la 
communauté 

• Revoir la « liste des médicaments » du résident
• Inspecter les flacons ou emballages-coques de médicaments
• Revoir le profil de la pharmacie communautaire, les dossiers de santé électroniques provinciaux
• Voir les dossiers du médecin du MS
• Programme de vérification de la médication du pharmacien communautaire (p. ex MedsCheck)

COMPARÉ À  : 

• Entrevue avec le résident/MS (à l’aide du Guide d’entrevue pour obtenir le MSTP ou d’une liste
de vérification) pour vérifier l’utilisation réelle

https://www.ismp-canada.org/download/MedRec/MedRec-LTC-GSK-FR.pdf
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Annexe C : Liste de vérification de l’entrevue pour obtenir le MSTP 

Pour de plus amples renseignements, visitez : https://ismpcanada.ca/fr/resource/sld/ 

https://ismpcanada.ca/fr/resource/sld/
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Annexe D : Mesurer et soutenir les améliorations 

La mesure nous permet de savoir si nous atteignons nos objectifs en matière de qualité et de 
sécurité. L’indicateur recommandé pour mesurer le BCM est le : 

Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter la Mesure de la sécurité des médicaments en 
soins de longue durée (Measurement of Medication Safety in Long-Term Care ou 
https://ismpcanada.ca/fr/resource/sld/).  

Par ailleurs, l’outil de vérification de la qualité des processus de BCM peut être utilisé par les 
établissements de soins de longue durée pour mesurer la qualité des éléments de base de leur processus 
de BCM à l’admission. Ces données permettront de déterminer les éléments précis qui ont besoin d’être 
améliorés et de réduire les probabilités que des incidents médicamenteux évitables se produisentvii. 

Les vérificateurs sont encouragés à résoudre et à déclarer les divergences non intentionnelles relevées au 
cours de la vérification de la qualité en tant qu’incidents liés à des médicaments ou les « bons coups » à 
l’aide de leur système local de déclaration d’incidents et à l’ISMP Canada (https://www.ismp-
canada.org/fr/form_dec.htm) afin que les leçons à tirer et les améliorations apportées puissent être 
partagées. 

Les foyers sont responsables du contrôle de la conformité au processus du BCM et de 
l’amélioration de la conformité si nécessaire. 

Pourcentage de résidents admis ou transferés des soins de courte durée 
pour qui on effectue un BCM dans les 48 heures. 

https://ismpcanada.ca/fr/resource/sld/
https://www.ismp-canada.org/fr/form_dec.htm
https://www.ismp-canada.org/fr/form_dec.htm
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Annexe E – Outil de vérification de la qualité du BCM – Instructions pour les SLDvii 

Pour de plus amples renseignements, visitez : https://ismpcanada.ca/fr/resource/sld/ 

https://ismpcanada.ca/fr/resource/sld/


Politique-cadre proposée aux foyers de SLD aux fins de révision et d’adaptation. 
Remarque : Chaque foyer étant unique, il lui faut donc procéder à une révision et à des modifications s’il y a lieu. 

Page | 12 

Renforcer la sécurité des médicaments en soins de longue durée 

Politique-cadre de référence 1 

pour aider les foyers de SLD à réviser et à mettre à jour leurs politiques 
de gestion des médicaments 

Bilan comparatif 
des médicaments 

(BCM) 



Politique-cadre proposée aux foyers de SLD aux fins de révision et d’adaptation. 
Remarque : Chaque foyer étant unique, il lui faut donc procéder à une révision et à des modifications s’il y a lieu. 

Page | 13 

Renforcer la sécurité des médicaments en soins de longue durée 

Politique-cadre de référence 1 

pour aider les foyers de SLD à réviser et à mettre à jour leurs politiques 
de gestion des médicaments 

Bilan comparatif 
des médicaments 

(BCM) 



Politique-cadre proposée aux foyers de SLD aux fins de révision et d’adaptation. 
Remarque : Chaque foyer étant unique, il lui faut donc procéder à une révision et à des modifications s’il y a lieu. 

Page | 14 

Renforcer la sécurité des médicaments en soins de longue durée 

Politique-cadre de référence 1 

pour aider les foyers de SLD à réviser et à mettre à jour leurs politiques 
de gestion des médicaments 

Bilan comparatif 
des médicaments 

(BCM) 

Annexe F – Formulaire de collecte de données pour vérifier la qualité du BCM– SLDvii 
Pour de plus amples renseignements, visitez : https://ismpcanada.ca/fr/resource/sld/ 

https://ismpcanada.ca/fr/resource/sld/


Politique-cadre proposée aux foyers de SLD aux fins de révision et d’adaptation. 
Remarque : Chaque foyer étant unique, il lui faut donc procéder à une révision et à des modifications s’il y a lieu. 

Page | 15 

Renforcer la sécurité des médicaments en soins de longue durée 

Politique-cadre de référence 1 

pour aider les foyers de SLD à réviser et à mettre à jour leurs politiques 
de gestion des médicaments 

Bilan comparatif 
des médicaments 

(BCM) 



Politique-cadre proposée aux foyers de SLD aux fins de révision et d’adaptation. 
Remarque : Chaque foyer étant unique, il lui faut donc procéder à une révision et à des modifications s’il y a lieu. 

Page | 16 

Renforcer la sécurité des médicaments en soins de longue durée 

Politique-cadre de référence 1 

pour aider les foyers de SLD à réviser et à mettre à jour leurs politiques 
de gestion des médicaments 

Bilan comparatif 
des médicaments 

(BCM) 

Annexe G – Outil d’évaluation de base de la qualité des processus de BCM en SLDvii 

Pour de plus amples renseignements, visitez : https://ismpcanada.ca/fr/resource/sld/ 

https://ismpcanada.ca/fr/resource/sld/
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